
MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES

DOCUMENT FINANCIER

Acheteur
    Direction interdépartementale des routes Atlantique

Représentant de l’Acheteur (RA)
Madame la directrice interdépartementale des routes Atlantique

Objet du marché

Lot

Contrôle extérieur des travaux de terrassements, chaussées, assainissements, béton, 
ouvrages d’art et structures métalliques sur les opérations de modernisation, d’entretien et 
de grosses réparations sous maîtrise d’ouvrage de la DIR Atlantique

N°2 : Mesures de déflexion au déflectographe, mesures d’uni à l’APL
et mesures au rugolaser



N° Prix Libellé des prix Unité Quantité Montant € HT

Série 100 – prix généraux

100 Ft 5

101 Fiche bilan environnemental U 1

sous total série 100

Série 200 – Mesures de déflexion

200 Mesures de déflexion

200a Ft 2

200b Mesures de déflexion – terme variable km 15

201 Plus-value pour intervention de nuit Ft 1

sous total série 200

Série 300 – Mesures d’uni

300 Mesures de l’uni longitudinal

300a Mesures de l’uni – terme fixe – Amenée et repli Ft 5

300b Mesures de l’uni – terme variable km 25

301 Plus-value pour intervention de nuit Ft 1

sous total série 300

Série 400 – Mesures au rugolaser

400 Mesures de macrotexture sans contact (type Rugolaser)

400a Ft 5

400b Mesures de macrotexture – terme variable km 25

401 Plus-value pour intervention de nuit Ft 1

sous total série 400

Montant total HT

Montant TVA (20%)

Montant total TTC

Prix unitaire
€ HT

Établissement des documents relatifs à la sécurité 
des interventions du titulaire

Mesures de déflexion – terme fixe – Amenée et 
repli

Mesures de macrotexture – terme fixe – Amenée 
et repli

Il est rappelé que le présent document n'a pas un caractère contractuel : il est destiné à la seule comparaison 
des offres sur le plan financier.
L'attention des candidats est appelée sur la manière dont il convient de renseigner la liste des prix en cohérence 
avec le présent document financier. En effet, alors que ce point peut paraître un détail d'intendance et une 
évidence, il arrive fréquemment que des offres aient à être « rectifiées » en application du règlement de 
consultation, ce qui peut faire perdre au candidat l'attribution du marché.
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